
cornmiffion, feroit tenu d'en fournir 'des déclarations -

dans l'efpace de quatre ,mois, à compter du jour, de la-
publication diiditar;êt, Sa Majefé' auroit recognu qu'une
grande. partie -'des Porteurs défdits .papiers' fe feroient
conformés audit a-rêt, mais qu'il en rette encore pfieurs
qui aroient befoin d'un 'nouVeau délai pour y fatisfaire.
*A quoi voulant pourvoir: Oui le' rapport; L E R o i
ÉTANT EN -SON CONSEIL, a ordonné & oTddnne
que les particuliers ayant Îentre-leursiMains' des papiers de
Canada, foit qu'ils leur appartiennent, ou quils leur aient
été remis en dépôt ou commifion, \feront tenus d'en
fournir -feurs déclarations avant le i.7\ Août prochain
Sa Majefté ayant bien v-oulu étendre -ju4u'à ce nouveau
délai celui précédemment accordé par l'arrêt du 24
décembre 1762, fans aucune efpérance de payement
defdits Papiers, à ceux qui n'en auront pas fourni leurs
déclarations audit jour i." Août prochain; & fauf néan-
moins le recours de ceux qui les auront remis en dépôt
ou commiffion, contre les Dépofitaires ou Commiffrior-
naires qui auront négligé de faire lefdites déclarations,
conformément audit arrêt du 2+ décembre, 1762, lequel
fera au furplus exécuté fuivant fa forme & teneur i Et
-fera le préfent arrêt lu, publié -& affiché par -tout où
befoin fera. FA IÈ -au Confeil d'État du Roi, Sa-Majefté
y étant, tenu à Verfailles le, quinze mai miL fept cent
foixante-trois. Signé LE DuC DE CH6ISEUL.
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